
 

PROCES VERBAL 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 

PV N°16 CDA/2 

 

REUNION du 29 Aout 2023 

Présents : MMES : LECOEUCHE O ; MRS : OUTHIER P ; ROCHERIEUX J ; ES SBITI B ; EL IDRISSI M ; ANGELO 
E ; DUTHU G ; DEGAND F ; GALLY F ; JOZWIAK C ; REMOND C ; THIOURT T ; VALOT N. 

Excusé :  MEROT B (représentant éducateur) 

 

ADOPTION DES PV  
 
La CDA approuve à l’unanimité le procès verbal du 17/07/2023. 
 

INFORMATIONS CDA  

 
Toutes personnes souhaitant une année sabbatique doivent être validé par la CDA21. Ainsi, un arbitre 
souhaitant demander une année sabbatique doit renouveler sa demande de licence « arbitre » pour la 
saison 2023/2024.   

 

COURRIERS 
 

Courriers reçus entre le 20 juillet et 28 aout 

DATE ORIGINE CONTENU REPONSE 

24/07/23 SENA H. Demande année sabbatique. Président a répondu. 

24/07/23 GAUNET M. 
Renseignement action arbitrage pour cursus 
B.M.F. 

Président a répondu. 

29/07/23 D.T.A Règlement intérieur de la C.F.A. Pris note. 

04/08/23 FRANSICO PW. 
Demande une année sabbatique pour la saison 
2023/2024. 

Président a répondu. 

18/08/23 BERHANI M. Arrêt de l’arbitrage.  
Pris note. 
Remerciements 
service rendu. 

22/08//23 CTRA Tableau FIA aout 2023. Pris note. 

22/08/23 HENRIETTE A.  Demande information pour mutation. Pris note. 

25/08/23 Mairie de Demande de salle pour le stage de rentrée Président a répondu. 



Marsannay la 
Cote. 

arbitre le 08/09/23.  

28/08/23 CTRA Formation « formateur arbitre niveau 1 ». Réponse faite. 

 
 

Courriers envoyés entre le 20 juillet et 28  aout. 

DATE ORIGINE CONTENU REPONSE 

21/07/23 TURPIN C. Aide ETRA pour le stage de rentrée.  

17/08/23 TURPIN C. Centre d’entraînement à l’Astragale.  

18/08/23 CRA Mail de M.BERHANI (J.A.L)  

19/08/23 ETRA Information F.I.A aout 2023.  

22/08/23 CDA Réponse à arbitre groupe D1.  

22/08/23 CDA Réponse à un arbitre D3.  

22/08/23 CDA Commande des trophées.  

 
 

PRESIDENT DE SEANCE 

Le Président revient sur les convocations en commission d’appel en date du aout 2023. 
Il renouvèle ses remerciements à toutes les personnes qui ont contribué aux fonctionnements de la CDA.  

 

STAGE RENTREE 

Le stage de rentrée des arbitres district aura lieu le vendredi 8 septembre 2023 à partir de 18h15 à la 
Maison de Marsannay située dans la commune de Marsannay la Cote. La CDA remercie la commune de 
Marsannay la cote pour le prêt de la salle à titre gratuit. 

Les arbitres ont reçu un courrier officiel via leur messagerie officielle avec lieu, horaire et le déroulé de la 
soirée. La commission rappelle que le stage est obligatoire.  

Dans le cadre du partenariat avec le Crédit Mutuel, tous les arbitres se verront remettre un maillot arbitre 
floqué avec le logos du district et le logos du CM.  

Le questionnaire ne pourra pas se faire lors du stage, la commission convoquera tous les arbitres pour le 
6 octobre 2023 au siège du district. Pour les personnes domiciliant dans le nord de la Côte d’Or, la CDA se 
déplacera et convoquera les arbitres concernés.  

Thierry THIOURT Président de L’UNAF 21 interviendra lors du stage. 
 

POLES 
 
THIOURT T : Formation arbitre club : Les dates des sessions examen ou recyclage sont en ligne sur le site 
du district. Le questionnaire sera préparé par le CTRA. 
 
ROCHERIEUX J : Fait un point sur l’effectif arbitre assistant district.  
 
JOSWIAK C : Les dates de cours mensuel seront sur le site du district rubrique « arbitrage ». Le 1er 
débutera le 6/10/23 avec un questionnaire. Tous arbitres District RECEVRONT UNE CONVOCATION. 
 
OUTHIER P : Interviendra au stage de rentrée du 8/09/23 pour évoquer le nouveau règlement intérieur 
2023/2024. Il proposera un groupe de travail avec des arbitres district pour travailler sur RI saison 



2024/2025. Les groupes seront présentés au stage de rentrée. Une réunion avec les observateurs se 
tiendra le 9/09 au Siège du District.  
 

GALLY F : Il faut passer 3 examens pratique de la session avril 2023. Fabien fait un retour sur la F.I.A aout 
2023 organisée par la LBFC. A cette session, 12 candidats (8 jeunes et 4 séniors).  
La prochaine session sera organisée par la CDA 21 en octobre 2023 (les samedis 7, 14 et 21). 
 
REMOND C : Il rencontre des difficultés avec le nouveau logiciel pour désigner les J.A.D. 
 
ES SBITI B : En tant que Président de la CDPA, il a reçu 2 prospects (candidats susceptibles de s’inscrire à 
une F.I.A). Une personne s’est inscrite à la session aout 2023 organisée par la LBFC et l ‘autre personne 
n’a pas donné suite. 
 
DEGAND F : Rencontre des difficultés pour via logiciel.  
 
DUTHU G : Fait un point sur les effectifs. Des dossiers sont toujours en attente. Il a rencontré des 
problèmes via le logiciel pour désigner sur le 2ème Tour de la Coupe de France. Nous remercions Michel 
MONNIN qui a pu intervenir pour notre territoire et enregistrer les arbitres pour cette journée.  
 
VALOT N : Le Comité Directeur soutient les arbitres. Il demande aux arbitres que les rapports doivent être 
bien structuré et compréhensible afin que la commission discipline prend les meilleures décisions.  
Noel évoque le manque de délégué sur notre district.  
 

Fin de la réunion 21h00. Prochaine réunion au district septembre 2023. 
 

Le président : Mourad EL IDRISSI 
        Le secrétaire : Brahim ES SBITI 
 


